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1. INTRODUCTION 

La phase 3 du Sch®ma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable correspond à une analyse patrimoniale ¨ lô®chelle 
départementale et ¨ une estimation des perspectives dô®volution. Deux grands axes sont abord®s dans cette phase : 

¶ Identification du poids du patrimoine 

¶ Dans le prix de lôeau 

¶ Par famille/fonction dôouvrages 

¶ A diff®rentes ®chelles dô®tudes 

¶ Ciblage des enjeux techniques et économiques de demain 

¶ Phase de renouvellement important du patrimoine 

¶ Cons®quences sur le prix de lôeau 

¶ Perspectives dô®volution  

La figure suivante resitue la phase 3 dans la révision du Schéma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable du Loiret :  

 

* La phase 5 a été menée en parallèle de la phase 1. 

Les données utilisées pour la réalisation de la phase 3 sont listées ci-dessous : 

¶ Données recueillies lors des 25 visites de collectivités 

¶ Bases de données de lôARS (forages, stockages, é) 

¶ BPU internes à G2C ingénierie 

¶ Extractions du projet SIG du Schéma Départemental (construit lors de la phase 5 anticipée) 

¶ Données issues des questionnaires  

Phase 1 : 

Etat des lieux 

Phase 2 : 

Bilan et 
actualisation 

Phase 3 : 

Analyse 
patrimoniale et 
perspectives 
d'évolution 

Phase 4 :  

Etablisement du 
nouveau schéma 
départemental 

Phase 5* : 

Géolocalisation 
des réseaux 
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2. COUTS ET DUREES DE MAINTIEN EN SERVICE DE REFERENCE 
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2.1. Origines des données 

Lôobjectif de cette premi¯re partie est de réaliser un Bordereau de Prix Unitaires (BPU) de référence. Pour cela, plusieurs sources de 
données ont été collectées : 

¶ Les BPU transmis lors des 25 visites 

¶ Travaux réalisés entre 2014 et 2015, voire sur la période 2012-2013 en absence de travaux entre 2014 et 2015 

¶ La majorité des collectivités ont transmis ces BPU 

Č Ces BPU ont été utilisés pour les canalisations 

¶ Les BPU internes à G2C ingénierie 

¶ Construits dans le cadre dôautres ®tudes 

Č Ces BPU ont été utilisés pour les réservoirs et canalisations 

¶ Les formules de calcul de lõAgence de lõEau Loire Bretagne 

¶ Coûts plafonds AEP 

Č Ces BPU ont été utilisés pour les stations de traitement et forages 

Une fois réceptionnées et triées, les données ont été compilées pour en sortir des valeurs de référence en fonction des ouvrages et 
de leurs paramètres spécifiques préalablement validés par les membres du COTEC. Le BPU finalement construit est spécifique au 
Loiret. 

2.2. Présentation du BPU 

Les objets dont les caractéristiques sont connues et validées ont été recensés à partir des différentes bases. Les objets chiffrés 
dans le BPU ont été classés en cinq catégories : 

¶ Les forages 

¶ Les stations de traitement 

¶ Les réservoirs 

¶ Les canalisations 

¶ Les branchements 

Les objets précédents sont différenciés selon leur nature, leurs caractéristiques techniques et le contexte de mise en îuvre : 

 

Objets Paramètres utilisés 

Forage Débit à pomper (m³/j), profondeur 

Station de traitement Débit à traiter (m³/j), type de traitement 

Réservoir Volumétrie, typologie  

Canalisation Diamètre, matériaux, typologie de la collectivité 

Branchement Néant 

Tableau 1 : Paramètres utilisés pour la constitution du BPU par ouvrage 

Le bordereau des prix est disponible en annexe 8.1. Il convient de noter quôil sôagit ici dôune approche macroscopique pouvant 
pr®senter une marge dôerreur sur certains objets plus spécifiques. 
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2.3. Cas des données manquantes 

Pour les objets dont les caract®ristiques prises en compte pour lôestimation du coût sont manquantes, différentes extrapolations ont 
été réalisées afin de ne pas fausser lôestimation financi¯re globale : 

¶ Pour les forages 

¶ Débits à pomper (m³/j) : 

- Base complète Ą aucune estimation des données manquantes à réaliser 

¶ Profondeur (m) : 

- Base complète Ą aucune estimation des données manquantes à réaliser 

¶ Pour les stations de traitement 

¶ Débits à traiter (m³/j) : 

- Association de chaque station de traitement au captage correspondant puis report du débit de pompage 

- V®rification finale par lôARS 

¶ Types de traitements : 

- Base complète Ą aucune estimation des données manquantes à réaliser 

¶ Pour les réservoirs 

¶ La volumétrie : 

- Compilation des donn®es de 2002, de lôARS et des questionnaires 

- Appels téléphoniques du CD45 aux collectivités pour valider les incertitudes 

¶ La typologie : 

- Compilation des donn®es de 2002, de lôARS et des questionnaires 

- Appels téléphoniques du CD45 aux collectivités pour valider les incertitudes 

¶ Pour les canalisations 

¶ Création de sous-BPU en fonction des données disponibles : 

- Sous-BPU si les matériaux et diamètres sont connus 

- Sous-BPU si seuls les matériaux sont connus 

- Sous-BPU si seuls les diamètres sont connus 

- Sous-BPU si ni les matériaux et ni les diamètres sont connus 

¶ La méthodologie de création de ces sous-BPU est disponible en annexe 8.2 

¶ Quelque soit le sous-BPU, la typologie de la collectivité est prise en compte 

2.4. Dur®e dõamortissement 
A partir des données recueillies lors des 25 visites ainsi que les valeurs standards internes à G2C ingénierie, le tableau suivant 
regroupant les dur®es dôamortissement par objet a été construit : 

 

Objets Dur®e dõamortissement 

Forage 60 ans 

Station de traitement 30 ans 

Réservoir 60 ans 

Canalisation 50 ans 

Branchement 25 ans 

Tableau 2 : Durées d'amortissement des principaux objets 
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2.5. Durée de maintien en service 
La durée de maintien en service des ouvrages a été construite en utilisant des valeurs issues de lôexp®rience de G2C ingénierie sur 
plusieurs études similaires. Les tableaux suivant regroupent ces dernières : 

 

Ouvrage Durée de maintien en service 

Forage 90 ans 

Station de traitement 40 ans 

Réservoir 80 ans 

Tableau 3 : Durées de maintien en service des principaux ouvrages 

Pour les canalisations, la durée de maintien en service est décomposée en fonction des matériaux : 

 

Matériaux Durée de maintien en service 

Acier 90 ans 

Amiante Ciment 75 ans 

Fonte Grise 75 ans 

Fonte Autre 100 ans 

PEBD 60 ans 

PE/PEHD 80 ans 

PVC 60 ans1 

Tableau 4 : Durées de maintien en service des canalisations en fonction des matériaux 

Pour les branchements qui sont renouvel®s en continu, il a ®t® choisi dôappliquer un taux de renouvellement de 2% par an. Ce taux 
est un objectif ¨ atteindre dans le futur pour certaines collectivit®s tandis que pour dôautres, côest un objectif d®j¨ atteint. 

  

 

La dur®e de maintien en service se diff®rencie de la dur®e de vie dôun ouvrage. En effet, la dur®e de vie dôun ouvrage 
correspond à la durée entre sa construction et son effondrement/casse. La durée de maintien en service traduit la 
durée entre la construction et la date à partir de laquelle le renouvellement devient nécessaire. Côest cette dur®e qui a 
été prise en compte dans la suite du rapport. 

 

 

Il est possible que certains ouvrages aient eu des travaux de rénovation prolongeant ainsi la durée de maintien en 
service. Les donn®es transmises ¨ ce sujet dans les questionnaires retourn®s ne permettent pas dôidentifier 
précisément ces ouvrages. Il a donc été choisi de prendre en compte le pire cas de figure pour rester homogène 
entre les ouvrages : une absence de travaux entre la date de construction et aujourdôhui. 

 
  
                                                                 
1 La dur®e de maintien en service est la m°me pour le PVC pos® avant et apr¯s 1980. En effet, ¨ cette ®chelle dô®tude, il nôest pas 
possible de cibler les canalisations susceptibles de relarguer des CVM. 
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3. VALEUR A NEUF DU PATRIMOINE 
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3.1. Préambule 

Lôanalyse patrimoniale des ouvrages du Loiret a ®t® r®alis®e en fonction de différents points de vue : 

¶ La fonction des ouvrages 

¶ Les ouvrages de production 

¶ Les ouvrages de distribution 

¶ La nature des ouvrages 

¶ Les ouvrages de prélèvement 

¶ Les ouvrages de traitement 

¶ Les ouvrages de stockage 

¶ Les ouvrages de distribution 

Ces deux param¯tres sont analys®s ¨ lô®chelle de la collectivité et ¨ lô®chelle du département. 

Les estimations de coûts présentées ci-après correspondent à la valeur à neuf et à lõidentique de chaque ouvrage en service dans 
le Loiret. Les sous-parties suivantes présentent les deux points ci-dessus. 

 

 

Attention, les collectivit®s aliment®es par une eau provenant de lôext®rieur du Loiret ne sont pas prises en compte dans 
lô®valuation du patrimoine des ouvrages de production (forage et station de traitement) et de distribution (réservoir, 
canalisation et branchement) de part lôabsence de donn®es cibl®es sur la collectivit®. 

 

3.2. Valeur à neuf du patrimoine par fonction dõouvrage 

3.2.1. A lõ®chelle de la collectivit® 

Les cartes suivantes présentent la valeur du patrimoine par collectivité en fonction : 

¶ Des ouvrages de production 

¶ Les ouvrages de prélèvement 

¶ Les ouvrages de traitement 

¶ Des ouvrages de distribution 

¶ Les ouvrages de stockage 

¶ Les canalisations et branchements 
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La carte suivante répartie le coût du patrimoine « production » par collectivité ayant la compétence de production : 

 

Carte 1 : Coût du patrimoine "production" 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des grands p¹les urbains que sont retrouvés les ouvrages de production les plus coûteux 

¶ LôAME avec 83 208 000 ú 

¶ Orléans avec 45 045 000 ú en 2015 (si on considère Orléans Métropole en 2017, la valeur serait de 67 465 000 ú2) 

¶ Le Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz avec 40 620 000 ú 

¶ Mais également dans certaines collectivités rurales 

¶ Le Syndicat Intercommunal de Production en Eau Potable de la Prairie avec 40 445 000 ú 

¶ Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Château ï Renard avec 40 310 000 ú 

¶ Courtenay avec 40 155 000 ú 

¶ Nous démontrons plus loin que ce phénomène est dû aux ouvrages de traitement relativement complexes 
  
                                                                 
2 Co¾t comprenant les communes de Donnery, Rebr®chien et Vennecy car il nôa pas ®t® possible de les isoler. 
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La carte suivante répartie le coût du patrimoine « distribution » par collectivité ayant la compétence de distribution : 

 

Carte 2 : Coût du patrimoine "distribution" 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest ¨ nouveau au niveau des grands pôles urbains que sont retrouvés les ouvrages de distribution les plus 
coûteux 

¶ Orléans avec 125 687 000 ú (si on considère Orléans Métropole en 2017, la valeur serait de 464 693 0003 ú) 

¶ LôAME avec 118 578 000 ú 

¶ Le Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz avec 66 241 000 ú 

¶ Mais également dans certaines collectivités où le ratio dõabonn®s par lin®aire de r®seau est plus ®lev® que la 
moyenne départementale 

¶ Gien avec 445 578 000 ú 

¶ Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable des Vals de Loire - Bionne ï Cens avec 43 823 000 ú 

¶ Olivet avec 39 530 000 ú 

 

  
                                                                 
3 Co¾t comprenant les communes de Donnery, Rebr®chien et Vennecy car il nôa pas ®t® possible de les isoler. 
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3.2.2. A lõ®chelle du d®partement 

Le patrimoine du d®partement du Loiret par fonction dôouvrage est synth®tis® dans le tableau ci-dessous : 

 

Fonction dõouvrage Coût du patrimoine (HT) Pourcentage 

 

Les ouvrages de production 453 945 000 ú 19 % 

Les ouvrages de distribution 1 925 550 000 ú 81 % 

Total 2 379 495 000 û 100 % 

Tableau 5 : Descriptif du coût du patrimoine ̈  lô®chelle du d®partement par fonction d'ouvrage 

 

Le calcul massif ainsi construit aboutit ¨ une estimation de la valeur ¨ neuf de lôint®gralit® du patrimoine du 
département à 2,38 milliards dõeuros HT avec un ratio production-distribution de 19% contre 81% 
respectivement. 
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3.3. Valeur à neuf du patrimoine par nature dõouvrage 

3.3.1. A lõ®chelle de la collectivit® 

Les cartes suivantes présentent la valeur du patrimoine en fonction des ouvrages de prélèvement, de traitement, de stockage et de 
distribution. 

Le coût des forages est réparti par collectivité compétente dans la carte suivante : 

 

Carte 3 : Coût du patrimoine des forages 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des grands p¹les urbains que sont retrouvés les forages les plus coûteux 

¶ Orléans avec 2 845 000 ú 

¶ Le Malesherbois avec 1 330 000 ú 

¶ LôAME avec 1 125 000 ú 

¶ Olivet avec 1 000 000 ú 

¶ La carte de chaleur des forages (issue du rapport 
de phase 1) se superpose bien avec la carte 
précédente 

 

 

Carte 4 : Densité des captages 
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A titre indicatif, les secteurs suivants permettent de visualiser la répartition des forages dans les différentes classes utilisées dans le 
BPU : 

¶ Répartition des forages en fonction de la profondeur : 
 

Profondeur (m) Nombre de forages Pourcentage Légende 

 

Inférieure à 50 m 50 23 %  

Entre 50 et 100 m 113 52 %  

Entre 100 et 150 m 38 18 %  

Entre 150 et 200 m 11 5 %  

Entre 200 et 250 m 1 1 %  

Entre 250 et 400 m 1 0 %  

Entre 400 et 500 m 3 1 %  

Total 217 100 %  

Tableau 6 : Répartition des forages en fonction de la profondeur 

 

¶ Répartition des forages en fonction du débit à pomper : 
 

Débit à pomper (m³/j) Nombre de forages Pourcentage Légende 

 

Inférieur à 150 40 23 %  

[150 ï 250[ 32 52 %  

[250 ï 400[ 30 18 %  

[400 ï 550[ 37 5 %  

[550 ï 700[ 24 1 %  

[700 ï 1 500[ 37 0 %  

[1500 ï 6 500[ 17 1 %  

Total 217 100 %  

Tableau 7 : Répartition des forages en fonction du débit à pomper 

 
  

23% 

52% 

18% 

5% 

1% 0% 1% 

18% 

15% 

14% 
17% 

11% 

17% 

8% 



 

Conseil Départemental du Loiret   (EPS E16154) 
Objet : R®vision du sch®ma d®partemental dôAlimentation en Eau Potable du Loiret - Rapport de phase 3 

 

 

Sous réserve du respect de ses droits moraux en tant qu'auteur, G2C ingénierie a cédé l'ensemble de ses droits patrimoniaux sur le présent rapport 
Page 19/73 
13/12/2018 

 

Le coût des stations de traitement est réparti par collectivité compétente dans la carte suivante : 

 

Carte 5 : Coût du patrimoine des stations de traitement 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des grands p¹les urbains que sont retrouvées les stations de traitement les plus coûteuses 

¶ LôAME avec 81 958 000 ú4 

¶ Orléans avec 42 200 000 ú 

¶ Le Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz avec 40 000 000 ú 

¶ Mais également dans certaines collectivités rurales 

¶ Courtenay avec 40 000 000 ú 

¶ Douchy ï Montcorbon avec 40 000 000 ú 

¶ Le Syndicat Intercommunal de Production en Eau Potable de la Prairie avec 40 000 000 ú 

¶ Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Château ï Renard avec 40 000 000 ú 
  
                                                                 
4 La complexit® des stations de traitement de lôAME se retrouve dans le prix de lôeau des communes membres : 2,50 TTC ú/mį 
contre 1,65 TTC ú/mį pour la moyenne d®partementale. 
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A titre indicatif, les secteurs suivants permettent de visualiser la répartition des stations de traitement dans les différentes classes 
utilisées dans le BPU : 

¶ Répartition des stations de traitement en fonction du débit à traiter : 
 

Débit à traiter (m³/j) Nombre de stations Pourcentage Légende 

 

Inférieur à 150 22 14 %  

[150 ï 250[ 24 15 %  

[250 ï 400[ 20 13 %  

[400 ï 550[ 28 18 %  

[550 ï 700[ 21 14 %  

[700 ï 1 500[ 20 13 %  

[1 500 ï 6 500[ 20 13 %  

Total 155 100 %  

Tableau 8 : Répartition des stations de traitement en fonction du débit à traiter 

 

¶ Répartition des stations de traitement en fonction de la présence de charbon actif5 dans la filière : 
 

Présence de CA Nombre de stations Pourcentage Légende 

 

Oui 11 7 %  

Non 144 93 %  

Total 155 100 %  

Tableau 9 : Répartition des stations de traitement en fonction de la présence de charbon actif 

  
                                                                 
5 Lôemploi de charbon actif dans la fili¯re de traitement complexifie le processus. Ainsi, les formules de calcul des coûts plafonds 
AEP de lôAgence de lôEau Loire Bretagne prennent en compte lôemploi de charbon actif dans la station de traitement. 
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Le coût des réservoirs est réparti par collectivité compétente dans la carte suivante : 

 

Carte 6 : Coût du patrimoine des réservoirs 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des grands p¹les urbains que sont retrouvés les réservoirs les plus coûteux 

¶ Orléans avec 13 200 000 ú 

¶ LôAME avec 8 800 000 ú 

¶ Le Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz avec 7 800 000 ú 

¶ Gien avec 7 700 000 ú 

¶ Fleury-les-Aubrais avec 7 000 000 ú 
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A titre indicatif, les secteurs suivants permettent de visualiser la répartition des réservoirs dans les différentes classes utilisées dans 
le BPU : 

¶ Répartition des réservoirs en fonction de la typologie : 
 

Typologie Nombre de réservoirs Pourcentage Légende 

 

Sur tour 260 79 %  

Semi-enterré 35 10 %  

Au sol 35 11 %  

Total 330 100 %  

Tableau 10 : Répartition des réservoirs en fonction de la typologie 

 

¶ Répartition des réservoirs en fonction de la volumétrie : 
 

Volumétrie (m³) Nombre de réservoirs Pourcentage Légende 

 

Inférieure à 100 22 7 %  

[100 ï 200[ 50 15 %  

[200 ï 500[ 140 43 %  

[500 ï 1 000[ 64 19 %  

Supérieure à 1 000 54 16 %  

Total 330 100 %  

Tableau 11 : Répartition des réservoirs en fonction de la volumétrie 
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Le coût des canalisations est réparti par collectivité compétente dans la carte suivante : 

 

Carte 7 : Coût du patrimoine des canalisations 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des grands p¹les urbains que sont retrouvées les canalisations les plus coûteuses 

¶ Orléans avec 70 653 00 000 ú 

¶ LôAME avec 67 574 000 ú 

¶ Le Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz avec 47 215 000 ú 

¶ Gien avec 25 880 000 ú 

¶ Le linéaire de canalisations augmente en fonction du nombre dõhabitants desservis 

¶ Cette tendance se retrouve dans les données issues des questionnaires : 

 

Graphe 1 : Evolution du linéaire de canalisations en fonction du nombre d'habitants desservis 
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Le tableau suivant donne le linéaire de réseau en fonction des matériaux et diamètres pour les canalisations renseignées. 

¶ Répartition des canalisations en fonction des matériaux : 
 

Linéaire de réseau renseigné : 6 000 km (60 % des canalisations du Loiret) 

Matériaux Linéaire (km) Pourcentage Légende 

 

Acier 96 2 %  

Amiante Ciment 427 7 %  

Fonte 2 259 38 %  

PE/PEHD/PEBD 68 1 %  

PVC 3 150 52 %  

Total 6 000 100 %  

Tableau 12 : Répartition des canalisations en fonction des matériaux 

 
M.COLON 

 

Extrait du livre « Lôeau potable en France, entre facture et fractures » de M. Colon: 

Concernant les matériaux, on note trois grandes périodes dans les matériaux en plastique posés. 

De 1960 à 1980, ce sont vingt années de pose de canalisations quasiment exclusivement en « PVC collé ». 
Puis de 1980 à 1990 apparaissent les tuyaux en « PVC emboîté », puis la montée en puissance des tuyaux 
en Polyéthylène Haute Densité ï PEHD, sous-produit plastique de lôindustrie p®troli¯re plus robuste que le 
PVC. A partir des années 1990 on note la pose quasi importante des canalisations en PEHD. 

Au final, lôacier et la fonte, pos®s essentiellement avant lôarriv®e du PVC, repr®sentent aujourdôhui 45% des 
conduites, avec de fortes disparités géographiques. 

 

 

La moiti® des canalisations renseign®es du Loiret est constitu®e de PVC. Or dôapr¯s le graphe p 39, le pic de pose des 
canalisations se situe entre 1960 et 1970. La contamination au Chlorure de Vinyle Monomère (CVM6) est donc une 
problématique à ne pas négliger en renouvelant les canalisations en PVC antérieurs à 1980. 

 

¶ Répartition des canalisations en fonction des diamètres : 
 

Linéaire de réseau renseigné : 9 000 km (90 % des canalisations du Loiret) 

Diamètre (mm) Linéaire (km) Pourcentage Légende 

 

Inférieur à 50 117 1 %  

[50 ï 100[ 4 780 53 %  

[100 ï 150[ 2 381 26 %  

[150 ï 200[ 1 124 13 %  

[200 ï 250[ 358 4 %  

[250 ï 400[ 168 2 %  

[400 ï 600[ 72 1 %  

Total 9 000 100 %  

Tableau 13 : Répartition des canalisations en fonction des diamètres 

  
                                                                 
6 Cette substance chimique peut présenter une toxicité pour des expositions par inhalation et ingestion. La limite de qualité pour les 
eaux destinées à la consommation humaine est fixée à 0,5 µg/l au robinet du consommateur (arrêté du 11 janvier 2007). 
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Le coût des branchements est réparti par collectivité compétente dans la carte suivante : 

 

Carte 8 : Coût du patrimoine des branchements 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des grands p¹les urbains que sont retrouvés le plus de branchements 

¶ LôAME avec 42 204 000 ú 

¶ Orléans avec 41 834 000 ú 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable des Vals de Loire - Bionne ï Cens avec 14 942 000 ú 

¶ Olivet avec 13 616 000 ú 

¶ Lõimportante diff®rence de coût entre les deux premières collectivités et les autres est due au nombre dõabonn®s 
de ces collectivités  
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3.3.2. Conclusions 

Les fiches de synthèse en annexe précisent la proportion entre les natures dôouvrages pour chacune des collectivit®s. 

 

 

Sur les cartes précédentes, on retrouve globalement les mêmes répartitions de valeur. Les agglomérations 

denses en population, Orléans, lôAME, Gien et le SIAEP de la Cléry et du Betz font clairement ressortir la concentration 
de valeur. 
Cependant, une valeur non négligeable du patrimoine (notamment les ouvrages de traitement) est décelée dans 
certaines collectivit®s rurales. Ce constat provient dôun co¾t ®lev® de la station de traitement (notamment avec la 
présence de charbon actif) au niveau de ces collectivités. 

De manière générale, la valeur du patrimoine est proportionnelle à la population desservie. Le graphique suivant 

permet de suivre lô®volution : 

 

Graphe 2 : Evolution du coût du patrimoine en fonction de la population desservie 

Légende : 

      : SI PEP de la Prairie 

      : Douchy ï Montcorbon 

      : Courtenay 

      : Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Château ï Renard 

      : Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz 

      : Communauté de l'Agglomération Montargoise Et des Rives du Loing (A.M.E.) 

      : Orléans 

Commentaires sur le graphe précédent : 

¶ La population desservie est attribuée aux collectivités ayant la compétence de distribution 

¶ Les cas particuliers sont détaillés ci-après : 

¶ SI PEP de la Prairie : les infrastructures de pompage sont importantes. Lorsque la population desservie par les 
collectivités qui achètent leur eau au SI PEP de la Prairie est prise en compte, ce sont 7 300 habitants qui sont 
alimentés. 

¶ Collectivités ayant un traitement important : Douchy ï Montcorbon, Courtenay, SIAEP de Château ï Renard 

¶ Les p¹les urbains retrouv®s jusquõ¨ pr®sent sont ¨ nouveaux ¨ lõextr®mit® droite du graphe : 

¶ Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz 

¶ Communauté de l'Agglomération Montargoise Et des Rives du Loing (A.M.E.) 

¶ Orléans  
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3.3.3. A lõ®chelle du d®partement 

Le patrimoine du d®partement du Loiret par nature dôouvrage est synth®tis® dans le tableau ci-dessous : 

 

Nature dõouvrage Coût du patrimoine Pourcentage 

 

Les ouvrages de prélèvement 44 240 000 ú 2 % 

Les ouvrages de traitement 409 705 000 ú 17 % 

Les ouvrages de stockage 262 710 000 ú 11 % 

Le réseau de distribution : 

- Canalisation 

- Branchement 

 

1 123 840 000 ú 

539 000 000 ú 

 

47 % 

23 % 

Total 2 379 495 000 û 100 % 

Tableau 14 : Descriptif du coût du patrimoine par nature d'ouvrage 

Sur le département du Loiret, le patrimoine enterré, invisible, représente 70% de la valeur à neuf totale.  

Il est primordial de sensibiliser les d®cideurs sur cette dimension et de lôampleur des renouvellements ¨ venir sur les prochaines 
décennies. Il est plus spontané de constater et de prendre en charge la dégradation et le dysfonctionnement dôun ouvrage de 
surface au détriment des infrastructures enterrées et invisibles qui ne doivent cependant pas être laissées pour compte. 

 

3.4. Ratios caractéristiques 

 

Lôint®gralit® du patrimoine a ®t® rapport®e ¨ chaque collectivit® du Loiret. Dans le cas des collectivités ayant seulement la 
compétence de production, la valeur de son patrimoine a été divisée de manière égale sur chacune des communes 
adhérentes. 
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3.4.1. Ratio du patrimoine par collectivité 

La carte suivante représente le coût du patrimoine (tous ouvrages confondus) par collectivité. 

 

Carte 9 : Coût du patrimoine total par collectivité 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Les collectivités urbaines ressortent comme étant les collectivités ayant le patrimoine le plus coûteux 

¶ LôAME avec 201 786 000 ú 

¶ Orléans avec 170 732 000 ú 

¶ Le Syndicat des Eaux de la Cléry et du Betz avec 106 861 000 ú 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Château ï Renard avec 76 218 000 ú 

¶ Courtenay avec 57 734 000 ú 

¶ Douchy ï Montcorbon avec 51 211 000 ú 

¶ Le co¾t du patrimoine est plus important dans lõest du d®partement et au niveau dõOrl®ans M®tropole 
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3.4.2. Ratio du patrimoine par habitant 

La carte suivante représente le coût du patrimoine (tout ouvrages confondus) par habitant. 

 

Carte 10 : Coût du patrimoine par habitant 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des collectivit®s suivantes que sont retrouv®s les co¾ts du patrimoine par habitant les plus élevés 

¶ Douchy ï Montcorbon avec 33 700 ú/hab 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable d'Escrignelles - Feins-en-Gâtinais avec 20 500 ú/hab 

¶ Courtenay avec 14 100 ú/hab 

¶ Nargis avec 13 700 ú/hab 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de la Cheuille avec 13 100 ú/hab 

¶ Le coût du patrimoine est r®parti sur un plus grand nombre dõhabitants dans les collectivités urbaines 
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3.4.3. Ratio du patrimoine par abonné 

La carte suivante représente le coût du patrimoine (tous ouvrages confondus) par abonné. 

 

Carte 11 : Coût du patrimoine par abonné 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Cõest au niveau des collectivit®s suivantes que sont retrouv®s les co¾ts du patrimoine par abonné les plus élevés 

¶ Douchy ï Montcorbon avec 54 400 ú/ab 

¶ Nargis avec 30 000 ú/ab 

¶ Fontenay-sur-Loing avec 28 700 ú/ab 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable d'Escrignelles - Feins-en-Gâtinais avec 27 000 ú/ab 

¶ Courtenay avec 26 200 ú/ab 

¶ Le coût du patrimoine est réparti sur un plus grand nombre dõabonnés dans les collectivités urbaines 
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3.4.4. Ratio du patrimoine par m³ vendu 

La carte suivante repr®sente le co¾t du patrimoine (tout ouvrages confondus) par mį dôeau vendu. 

 

Carte 12 : Coût du patrimoine par m³ vendu 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ La répartition du patrimoine en fonction des m³ vendus prend en compte la durée de maintien en service des 
ouvrages (évaluée à 60 ans en moyenne) 

¶ Cõest au niveau des collectivit®s suivantes que sont retrouv®s les co¾ts du patrimoine par mİ dõeau vendu les plus 
élevés 

¶ Douchy ï Montcorbon avec 10,8 ú/mį dôeau vendu 

¶ Marcilly-en-Villette avec 5,4 ú/mį dôeau vendu 

¶ Courtenay avec 3,5 ú/mį dôeau vendu 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Château ï Renard avec 3,4 ú/mį dôeau vendu 

¶ Le coût du patrimoine est r®parti sur un plus grand volume dõeau vendu dans les collectivités urbaines 

¶ Lõorigine de ce co¾t ®lev® par mİ dõeau vendu est le coût du patrimoine élevé pour les collectivités précédentes 
sauf pour Marcilly-en-Villette qui a un faible volume vendu 

 

  



 

Conseil Départemental du Loiret   (EPS E16154) 
Objet : R®vision du sch®ma d®partemental dôAlimentation en Eau Potable du Loiret - Rapport de phase 3 

 

 

Sous réserve du respect de ses droits moraux en tant qu'auteur, G2C ingénierie a cédé l'ensemble de ses droits patrimoniaux sur le présent rapport 
Page 32/73 
13/12/2018 

 

3.4.5. Ratio de lõamortissement du patrimoine 

La carte suivante repr®sente le ratio de lôamortissement du patrimoine rapport® au mį dôeau consommé en 2015. 

 

Carte 13 : Amortissement du patrimoine par m³ vendu (2015) 

 

Les observations suivantes découlent de la carte précédente : 

¶ Les collectivités suivantes ont un amortissement du patrimoine par m³ vendu élevé 

¶ Marcilly-en-Villette avec 5,0 ú/mį dôeau vendu 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable d'Escrignelles - Feins-en-Gâtinais avec 3,4 ú/mį dôeau 
vendu 

¶ Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de Saint-Maurice-sur-Aveyron 2,8 ú/mį dôeau vendu 

¶ Le Syndicat Intercommunal de Montereau - Moulinet-sur-Solin avec 2,7 ú/mį dôeau vendu 

¶ Escrennes avec 2,4 ú/mį dôeau vendu 

¶ Ces chiffres sont largement supérieurs à la moyenne départementale 

¶ Une telle différence peut être due à une erreur de saisie dans les questionnaires retournés 
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Le graphique suivant donne la r®partition des composantes de lôamortissement du patrimoine du Loiret en 2015 : 

 

Graphe 3 : Composantes de l'amortissement du patrimoine en 2015 

 

Ainsi, les canalisations représentent encore la majeure partie des amortissements en cours. 
 

Le graphique suivant pr®sente lô®volution des amortissements du patrimoine au cours du temps : 

 

Graphe 4 : Evolution des amortissements et du renouvellement du patrimoine au cours du temps 

Entre 2015 et 2025, lôamortissement du patrimoine se réduira de 20%. Cependant, cette diminution sera certainement compensée 

par lôaugmentation du renouvellement des infrastructures.  
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3.5. Conclusions 

3.5.1. Ratios caractéristiques 

Les conclusions suivantes peuvent être émises : 

¶ Le ratio du coût du patrimoine par collectivité 

Ą Fait ressortir les grands centres urbains (Orl®ans, AME, Giené) 

¶ Le ratio du coût du patrimoine par habitant ou par abonné 

Ą Fait ressortir les collectivités ayant un patrimoine important vis-à-vis de la population desservie 

Ą En moyenne : 

- le coût du patrimoine par habitant sô®l¯ve ¨ 5 100 ú/hab 

- le coût du patrimoine par abonn® sô®l¯ve ¨ 9 800 ú/ab 

¶ Le ratio du coût du patrimoine rapporté au mİ dõeau vendu 

Ą Fait ressortir les collectivités ayant un patrimoine important vis-à-vis du volume dôeau distribu® 

Ą En moyenne, le coût du patrimoine rapporté au mį dôeau vendu sô®l¯ve ¨ 1,367 ú/mį 

¶ Le ratio de lõamortissement du patrimoine rapport® au mİ dõeau vendu 

Ą Fait ressortir les collectivit®s ayant un prix de lôeau encore impact® par lôamortissement du patrimoine 

Ą Certaines collectivités (en blanc) ne sont plus concernées par les amortissements du patrimoine en 2015 

Ą En moyenne, le ratio de lôamortissement du patrimoine rapport® au mį dôeau vendu sô®l¯ve ¨ 0,87 ú/m³ 

¶ La valeur ¨ neuf de lõint®gralit® du patrimoine du d®partement a ®t® estim®e ¨ 2,38 milliards dôeuros HT  

¶ La répartition de la valeur du patrimoine entre production et distribution est de 19% contre 81% respectivement 

¶ Le patrimoine enterré, invisible, représente 70% de la valeur à neuf totale  

¶ Le patrimoine enterré représente 73% des amortissements du Loiret en 2015 

 

Les différents ratios précédents sont disponibles par collectivité dans les fiches de synthèse. 

  
                                                                 
7 Méthodologie de calcul : calcul de la moyenne du co¾t du patrimoine rapport® au mį dôeau vendu puis division de cette moyenne 
par la durée de maintien en service moyenne. La durée de maintien comprend tous les objets (pour les canalisations, seules les 
durées de maintien des canalisations en PVC, fonte et amiante ciment sont prises en compte). 
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3.5.2. A lõ®chelle du d®partement 

Suite ¨ lôestimation du renouvellement du patrimoine AEP des collectivit®s, le calcul peut °tre report® ¨ lô®chelle du d®partement. 
Pour ce faire, le département a été étudié comme une collectivité à part entière. 

Le graphique suivant donne le coût du renouvellement du patrimoine par année : 

 

Graphe 5 : Estimation financière du patrimoine à renouveler sur le département du Loiret 

A lô®chelle du d®partement, la d®cennie 2060 ï 2070 appara´t comme la plus critique. Lôorigine de ces pics correspond 
principalement au renouvellement des canalisations en PVC posées en 2000 et 2005, en fonte posées en 1960 et 1965 et en 
amiante ciment posées en 1985. Ces pics de renouvellement sont à prendre comme un indicateur, le nouvellement complet de 
lôensemble de ces canalisations ne sera pas r®alis® au cours de la m°me ann®e. 

 

La carte suivante présente la répartition du coût du patrimoine par EPCI-FP en 2015. 

Rappel : les fiches de synthèse par EPCI-FP sont disponibles en annexe de ce rapport. 
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Carte 14 : Répartition du coût du patrimoine par EPCI-FP 
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4. ANALYSE PROSPECTIVE 
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4.1. Préambule 

Pour chaque collectivité du Loiret, les perspectives de renouvellement du patrimoine ont été définies. Pour cela, une distinction a été 
faite entre les diff®rents ouvrages et leurs caract®ristiques afin dô®valuer au mieux les renouvellements futurs. La m®thodologie 
suivante a été appliquée : 

¶ Le chiffrage du renouvellement du patrimoine ¨ neuf et ¨ lõidentique a pr®alablement ®t® fait dans la partie 
précédente 

¶ Attribution dõune ann®e de construction / âge de pose par objet 

¶ Soit lôobjet avait d®j¨ cette information de renseign®e Ą valeur utilisée telle quelle 

¶ Soit lôobjet nôavait pas cette information de renseign®e Ą estimation de cette dernière en fonction de : 

- Données fournies dans les questionnaires 

- Ages des autres ouvrages renseignés 

- Ages de référence par objet Ą la partie suivante décrit la méthodologie pour les canalisations 

¶ Application des durées de maintien en service en fonction des caract®ristiques dõobjets 

¶ Obtention dõun montant ¨ renouveler ann®e apr¯s ann®e 

¶ Calcul de lõincidence sur le prix de lõeau : 

¶ Chiffrage des annuités emprunt travaux (1,75% sur 25 ans avec prêt croissance verte) 

¶ Division de ces annuit®s par lôassiette de consommation AEP (en mį/an) pour la collectivit®8 

¶ Chiffrage de lôincidence sur le prix de lôeau 

¶ Somme du prix de lôeau actuel (2015) et de cette incidence 

 

Lôimpact du renouvellement du patrimoine sur le prix de lôeau se calcule sans les subventions : 

¶ Les subventions du CD45 ne sont pas prises en compte car le chiffrage se fait par canton et non par ouvrage 

¶ Les subventions des AE ne sont pas prises en compte car les subventions du 11ème programme ne sont pas encore 
définies 

¶ Ainsi, le prix de lôeau est major® 

Lôincidence sur le prix de lôeau de lôann®e N est ®gale ¨ la somme de lôincidence de lôann®e N-1 et de lôann®e N. 

 

 

Attention, le renouvellement des ouvrages de production, traitement et stockage se font par à-coup. La collectivité devra 
donc provisionner ou recourir ¨ lôemprunt pour pouvoir assurer le renouvellement.  

 

Chaque ann®e, les param¯tres suivants fluctuent et sont pris en compte dans lôanalyse : 

¶ Les investissements en renouvellement de patrimoine (par type dõouvrage) 

¶ La consommation en eau potable estimée (phase 2)  

 

Cette étude se fait à deux échelles : 

¶ En lõ®tat actuel de lõorganisation administrative (par collectivit®) 

¶ Les r®sultats de lôanalyse sont r®unis dans les fiches de synth¯se par collectivit® en annexes de ce rapport 

¶ Lô®volution du prix de lôeau ¨ court (2020), moyen (2025) et long terme (2035) est fournie 

¶ En lõ®tat projet® de la r®organisation du territoire du Loiret 

¶ Contenu de la partie 4.5 
  
                                                                 
8 Lôestimation de la consommation future provient du bilan besoins ressources de la phase 2.   
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4.2. Estimation de la période de pose des canalisations 
Pour pouvoir estimer le patrimoine à renouveler, les points suivants sont nécessaires : 

¶ Lôann®e de construction/ de pose de lôouvrage 

¶ Le coût du renouvellement de cet ouvrage 

¶ La durée de maintien en service de cet ouvrage 

Cette partie sôint®resse au premier point. Le graphique suivant présente les périodes de pose des canalisations, sans traitement des 
données : 
 

 

Graphe 6 : Périodes de pose des canalisations 

 
Lorsque sont isolées les canalisations dont la date ou la période de pose est renseignée (36% des canalisations du Loiret), les 
graphiques sont plus précis. Les deux graphiques suivants sont obtenus : 

¶ Evolution du linaire de réseau posé : 

 

Graphe 7 : Evolution du linéaire de réseau posé au cours du temps (canalisations aux dates de pose connues) 

Un pic de pose se distingue sur la période 1960ð1970 ce qui correspond bien ¨ lôhistorique de construction des r®seaux en 
France notamment dans le milieu rural. 
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¶ Age moyen9 des réseaux AEP par collectivité en 2015 (après estimation) : 

 

Carte 15 : Age moyen du réseau en 2015 

Attention, lô©ge de pose moyen du r®seau dôeau potable dôune commune peut °tre fauss® par lô©ge de pose inconnu sur une portion 
de ce m°me r®seau (qui nôest alors pas pris en compte). 

¶ Cumul du linéaire de réseau posé dans le Loiret et en France10: 

 

Graphe 8 : Cumul du linéaire de réseau posé au cours du temps 

Lô®volution de la pose des canalisations du Loiret suit la tendance nationale avec un l®ger retard. La pose de nouvelles canalisations 
à partir des années 1984 stagne plus rapidement comparé à la tendance nationale.  
                                                                 
9 Moyenne pondérée en fonction du linéaire de réseau 
10 Dôapr¯s le rapport de Jean-Michel CADOR intitulé « Le patrimoine en canalisations dôAEP en France » édité en 2002. 
   Université de Caen Basse Normandie, GEOPHEN, UMR LETG 6554 CNRS 
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